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LE RÉVEIL 

Les conditions d'abonnement au RÉVEIL ne 
sunt pas les conditions ordinaires des autres 
journaux. Nous livrons le journal à domicile 
(franco) à raison de 25 cts. par mois, payable 
au commencement de chaque mois. Tout ce que 
nous demandons au public e-1 de voir le journal. 

Les abonnements en dehors de Montréal 
«ont payables tous les quatre mois et d'avance. 
Nous enverrons un numéro échantillon gra­
tuitement à tous ceux qui en feront la demande. 
Veuillez adresser vos lettres au 

Directeur du HKVËIL. 

Boite 2184, 

Montréal. 

M LANGUE FRANÇAISE 
M. Tujague, de la Nouvelle-Orléans, dont 

nous «vons déjà eu occasion de signaler les 
écrits, pas toujours dans un sens absolument 
approbateur, vient de nous écrire à propos 
des articles parus dans les journaux canadiens 
au sujet de l'impossibilité pour le Meschacébé 
de continuer en français sa publication et 
des remarques de Y Economiste français sur la 
perpétuation de la langue française en Loui­
siane. 

Voici un des passages caractéristiques de 
cette lettre : 

Il est parfaitement exact qu'à la Nouvelle-Orléans 
les enseignes, autrefois françaises, ne le sont plus ; que 
certains noms de rues ont subi une traduction anglai­
se ; que les créoles, débordés par l'élément anglo-saxon, 
voient disparaître graduellement leur langue mater­
nelle. Tout cela est de la dernière vérité. 

Mais l'auteur ajoute une conclusion qui parait con­
testable. Il dit des créoles qu'ils ne pourront rester 
longtemps " bilingues " ; en d'autres termes, parler 
deux langues ; ce qui signifie qu'ils devront choisir 
l'anglais. Le subir, oui ; le choisir, non. 

En I pourquoi donc, tout en parlant l'anglais comme 
de vrais Yankees, les Créoles n'articuleraient pas le 
français comme vous ou moi ? C'est ce qu'ils font 
depuis trois quarts de siècle, et l'on ne voit pas ce qui 
(Murrait les empêcher de continuer.... Si tel est leur 
goût 

Si tel est leur goût, voilà l'essentiel ! 
Un peuple ne vit pas moins bien, n'en est pas moins 

prospère, parce «u'il parle deux langues. Voyez les 
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Belges, les Suisses, les Alsaciens et d'autres ; voyez 
lus Canadiens-Françuie qui, depuis plus d'un siècle, se 
servent également du français et de l'anglais, un 
France même, comme dans tous les pays, du reste.tous 
les campagnards des provinces sont bilingues. Ils 
parlent le patois local, qu'il apprennent sur les genoux 
de leurs mères, et l'idiome national qu'ils étudient k 
l'école, de même que les Louisianais pour leurs deux 
langues. 

Accepter pour vraie la conclusion de l'auteur ; c'est 
condamner le français partout où il n'est pas l'idiome 
oiliciel. 

C'est dur ! A ce compte, la thèse que nous plaidons 
aux Etats-Unis depuis si longtemps aurait pour objet 
une utopie. Elle ne serait elle-même qu'une divaga­
tion qui, tout au plus, devrait faire hausser les épau­
les ; et nos braves Canadiens n'uuraient qu'a passer 
l'éponge sur leur fidélité à leur langage d'origine ! 

En Louisiune, notre langue — comme idiome du 
foyer — est assurée d'un long bail de vie, parce qu'elle 
est soutenue par la femme, qui la transmet k ses 
enfauts dès qu'ils balbutient les premiers mots du 
verbe humain. Je parle ici, bien entendu, des foyers 
frunco-louisianuis. 

" L'école, dit avec raison l'écrivain de l'Economiste, 
est un terrible instrument de destruction pour les 
langues parlées par une minorité." 

Si nous passons en revue nos écoles nous voyons 
d'innombrables établissements pour tilles, où la langue 
française murche de pair avec l'anglais. Nous pouvons 
comprendre dans cette catégorie la presque totalité 
des couvents. Dans les examens de tin d'années de 
ces institutions, le frunçuis figure, pour les éléments 
de fête et pour les récompenses, au même rung que 
son rival. Dans la partie dramatique de ces solennités, 
ils ont une part égale. 

Pour constater, d'ailleurs, lu popularité de notre 
langue, nous n'avons qu'a prêter l'oreille aux entre­
tiens du? demoiselles et des dames créoles, soit chez 
elles, soit dans lu rue, ou à leurs promenades dans les 
magasins. On se croira a l'ai is. 

Notre population féminine a résisté victorieusement 
au mouvement d'absorption anglo-saxon qui s'opère, 
depuis trente uns, en Louisiane ; et rien no fait crain­
dre qu'il en soit autrement à l'avenir. 

Il n'en est pas de même, malhoureuscn.ent, de l'élé­
ment masculin. Autrefois nous avions de beaux collè­
ges où notre langue dominait. A l'heure qu'il est, pres­
que toutes les institutions laïques ont disparu, ou se 
sont transformées. 

Les maisons religieuses ont suivi le courant : du 
premier plu», elles ont rélégué notre langue dans la 
pénombre ; elles ue lui consacrent plus que deux heu­
res par semaine. 

L e français, sur cette terre jadis française, n'est plus 
qu'une langue étrangère, k laquelle los nouveaux maî­
tres du sol refusent droit de cité, malgré ses droits 
historiques. 

De là,sou exil des relations extérieures, de la politi­
q u e , de la magistrature. Son domaine n'est plus qu'in­
time, familial ; mais sur ce terrain d'amour, il ust 
encore vivuee ct ne donne aucun signe do décrépitude. 

Nos institutions religieuses d'enseignement pour 
garçons ont pesé d'un grand poids sur la destinée de 

notre langue k la Nouvelle-Orléans. Ce sont elles qui 
formaient la dernière garde. Pourquoi l'ont-elles déser­
tée ? Elles ont, sans nul doute, cédé aux vœux des 
pères de l e u r s élèves, dont la fantaisie remarquable­
ment inintelligente, n'a pas hésité k priver leurs 
enfants d'une langue très répandue et non moins utile. 
Sans blâmer ces corps enseignants, on peut regretter 
leur évolution. Il est probable qu'eux-mêmes l'ont 
regrettée. 

Voilà un aveu qui est bien pénible à enre­
gistrer, niais il est bon qu'il soit connu. 

Ce sont les institutions religieuses d'ensei­
gnement qui ont tué le français en Louisiane, 
comme elles le tueront au Canada. 

DUROÇ. 

B I B L I O G R A P H I E 

UN ECR1N DE PERLES FINES 
Mon cher Universitaire,— 

II y a déjà quelques semaines que vous n'a­
vez pas eu l'occasion de parler de la question 
universitaire, que vous avez traitée d'une façon 
magistrale, toutes les fois que vous l'avez abor­
dée. Si j'ai bonne souvenance, vous m'avez 
même fait des reproches amers de ne vou 8 

avoir pas fourni l'occasion d'écrire quelques-
uns de ces articles que vous affectionnez sur la 
haute éducation de notre jeunesse. J e plaide 
coupable, mais je demande Us circonstances 
atténuantes. Le bâtiment était en construc­
tion, l'abbé Proulx était disparu de la circula­
tion, les gouverneurs se tenaient dans une ré­
serve très digne, le curé Primeau activait le 
zèle des curés, à la sourdine il est vrai, et le 
plus portugais de nos magistrats semblait 
somnoler, tellement il se préoccupait du monu­
ment Maisonneuve; bref, tout semblait momifié. 
Hélas ! quelle erreur nous avons commise ! 
Nous ne sommes pas à la hauteur des événe­
ments. Lo bâtiment est achevé, ou peu s'en 
faut, le vice-recteur est revenu à la surface (ce 
(pie je suis en mesure de prouver), le curé Pri­
meau a obtenu $ IOf>,*K)0 pour l'oeuvre univer­
sitaire, le monument Maisonneuve est terminé, 
ce qui va permettre au juge Pagnuelo de s'oc­
cuper des souscriptions pour l'Université. Le 
succès qu'il a obtenu avec sa première sous-
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cription ne peut laisser de doute sur la réussite 
de la seconde. 

J'ai dit que l'abbé Proulx était de retour, je 
le prouve. Hier, j 'ai reçu à mon adresse une 
brochure de 458 pages, dont la page de titre se 
lit comme suit : 

LES ACTES 
DM 

ADFLLMSTRATEI'RS, 111111HM RS 
ET 

V I C E - R E C T E U R 
DE 

L Université Laval à Montréal 

P A R 

I/ABBE j . B. raouuc V.-B m. L. M. 

V O L U M E X 

(Mars 1808 à Septembre 1894) 
—••*•— 

R O M B • 

IMPRIMERIE A. BEFANI, 
R U E C E L I A , 6, 7, 8. 

1896. 

J'ai cru un moment à une attention délicate 
du M. l'abbé qui voulait nous remercier des 
articles publiés sur l'œuvre universitaire, et 
j'ai été sur le point d'adresser des remercie­
ments au vice-recteur. Dans le douta je me 
suis abstenu. 

Je vous Iftohe le volume, mon ehpr collabo­
rateur, en vous priant de voir un peu ce qu'il 
y n dedans. J e n'ai constaté qu'une chose, 
c'';st que M. l'abbé Proulx a jugé à propos de 
faire imprimer son livre à Uome, croyant sans 
doute, que les typographes Canadiens avaient 
trop d'ouvrage. Il s'est trompé, ce brave abbé, 
car sur 400 ouvriers il y en a environ 150 qui 
battent le pavé. 

Faites ce que vous voudrez du volume que 
je vous envoie. J e sais qu'il est entre lionnes 
mains. 

A. FILIATREAULr. 

ECOLES 0 0 MANITOBA 
LES RÉVOLTÉS 

Il y a longtemps que nous le disons, la résis­
tance aux lois scolaires du Manitoba ne vient 
pas des catholiques. 

Elle vient du clergé qui s'occupe fort peu 
des intérêts éducationnels des enfants, mais 
soigne beaucoup ses intérêts financiers. 

Le clergé manitobain avait le contrôle des 
fonds et de l'éducation. 

Il négligeait complètement l'éducation qui 
ne lui procurait que de la peine ; il soignait 
les fonds qui sont sa spécialité. 

La t ran format ion du système d'éducation n'a 
pas surpris les manitobains, il ne les a pas dé­
rangés ; et il semble au contraire qu'ils out été 
fort satisfaits. 

Mais le clergé s'est fâché. 
( "est lui qui fait la guerre, c'est lui qui se 

démène et réclame à grands cris le rétablisse­
ment de l'ancien état de choses, dussent même 
les catholiques y perdre tout ce qu'ils pourraient 
gagner avec moins d'exigences et de hauteur. 

Mais ce n'est pas au Manitoba seulement 
que l'on se trouve en face de telle situation. 

On connaît la lutte entamée par le clergé 
français contre le droit d'accroissement. 

Les évéques ont tonné, les journaux ca­
tholiques ont fulminé. 

Eh bien, il parait que toute cette excitation 
est aussi factice que celle du Manitoba. 

Les congrégations sont consentantes à payer 
la taxe et ce sont les évéques qui veulent les 
en empêcher. 

Qu'on lise à cet égard le Monde, l'orgaue 
clérical parisien. 

Voici ce que dit l'abbé Naudet, rédacteur 
du journal. 

Lea évéques auraient fort bien pu ne tenir en dehors 
et se borner à conseiller les rares congrégations qui, 
dans les divers diocèse*, reconnaissent l'Ordinaire com­
me chef direct... 

En s'abstenant. les évéques ne manquaient à aucun 
de leurs devoirs et nu laissaient entamer aucun de 
leurs droits. Ils évitaient tout simplement do s'aliéner 
les hommes du gouvernement, ils paraissaient imposer 
eux m ê m e s aux religieux la conduite que le gouverne 

1 
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ment redoute comme capable de lui créer les plus fâ- » PABLEmHT B U u u o i o m 
oheux embarras. T P / I T T C E 1 / ^ T T T T / ^ T T T ï 1 

Telle est la situation vraie. J î lUl j l & E l O l V Ity U i!i 
Or, puisque aussi bien les circonstances n'ont pas 

permis aux évêques de se désintéresser de la question, Sous ce titre, M. Steild, éditeur de la Review 
fuut-il encore qu'ils puissent compter sur l'assentiment 0f Hetiemi \ e premier des journalistes qui croi-
ett'ectif de ceux dont ils ont épousé la cause. Quel .. « . » . , „• 
désarroi ne serait-ce pas si, aprèUvoir presque unani- ra,t manquer au devoir professionnel 8 il ne 
nnii,eut reconnu l'injustice de la loi et incliné du côté trouvait et n'appliquait chaque jour une idée 
de la résistance inflexible, ils avaient à s'entendre nouvelle, a fondé une union nationale ayant 
due par les hommes du pouvoir : Vous voyez bien que , . „ . , , . . * 
vous êtes partis en guerre indûment puisque les prin- Wit d »«"!• ensemble tous ceux qui aiment 
cipaux intéressés ne jugent pas comme vous et se sou- pour venir en aide à tous ceux qui souffrent. 
mettent au lieu de résister. ,« ... . . . , . . . , 

Le ma'heur est que, jusqu'à présent, il ne se soit pas <*tte vaste association a des comités qui se 
élevé, que l'on sache du moins, une seule voix de supé- sont résolument mis à l'oeuvre dans les piïnci-
rieur d'ordre> pour remercier les évêques, les prêtres p a l e s villes de l'Angleterre. A l a suite d'une 
et les catholiques du témoignage de solidarité qui a été », , , « o . j T » i 
donné aux religieux dans cette circonstance et pour conférence donnée par M. Stead au Parlement 
nous rassurer tous, évêques, prêtres et catholiques,sur des religions à Chicago, l'œuvre de " l'Eglise 
l'attitude définitive que les intéressés comptent pren- D V I M ^ e t e n d u e a u x Etats-Unis, 
dre vis à-vis du nsc. 1 

On dira : mais quel besoin y a-t-il île parler, puis- Ce titre lie doit pas VOUS tromper sur le but 
que l'application de la loi est encore relativement poursuivi, M. Stead ne se propose pas de 
lointaine ? Pourquoi crier au désaveu de leur part * . . . . n , , : . . 
avant l'événement ? fonder une religion nouvelle ou de bâtir de 

Pourquoi ? Mais d'abord parce qu'il semble qu'un nouvelles églises. S'il a pris ce titre, c'est que 
motile reemnaimnee ne devrait pas se faire trop , e n o m A>%M„ m j a ^ ê t r e w M q u i ^ 
longtemps attendre; et puis, parce que nous savons . , ° r ,» 
trop à la fois le danger des longui* négociations et les Vient le mieux à toute association d hommes et 
funestes effets du triste état d'esprit individualiste qui 4e femmes travaillant au salut de la commu-
d r ^ r ê t b p o h t î u " I V , r d r e r e , i S i e U X , , U e d a " 8 , , 0 r " a u 8 e i n de laquelle ils vivent. 

Il est certain quo si les religieux se mettent à faire II fait appel à tous les hommes de bonne 
du parlementarisme, de la diplomatie, de l'habileté volonté qui lie prenant pas leur IMrti des mi-
politique ou à ne consulter que leurs intérêts particu- % j ••..„»: . 1 „ 
tiers ; il est certain qu'Us porteront 'levant lUtoire s è , e 8 o u ( , e s /«justices socutles, pensent qu'à 
la rssimmdnlité de la défaite. coté des Eglises particulières, occupées soi -

Eh bien ! malheureusement, voilà les bruits oui t o u t e t chacune à sa manière, du salut des 
circulent A chaque instant 1 on vous dit : Mais les . . . . . ., . , 
religieux que pensent-ils i Que comptent-ils faire ? individus, il y a place pour une organisation 
En prenant feu pour nos frères les religieux, ne servi- large, tolérante, généreuse, 86 proposant pour 
riousiious pas une cause dont les représentants les b u t , | n i I e p r o g r e s et le salut social, 
plus directe nous déavoueront demain ? n

 1 . \ , ,. . , . 
Or, le doute est permis, hélas ! quand on songe qu'il 1 our atteindre ce résultat, les membres de 

y a dix ans, c'est-à-dire au moment où le principe cette Eglise civique s'engagent à porter leurs 
néfaste d'une fiscalité d'exception fut introduit dans ff ^ a , f t f . 8 U r , fe . politique et 
la loi, les congrégations ne soufflèrent pas mot ct cher- r v " , " i , w °* 
obèrent à se tirer d'affaire à la sourdine, l'une payant social, moral et religieux. Leur place est 
avec empressement, l'autre ayant recours à toutes toute marquée là OÛ il y a un devoir à remplir, 
sortes de ruses plus ou moins heureuses pour se sous- „_ , 1 j , „ i •, 1 . , _ „ \ „ 
tmire aux poursuites du fisc. m * } n i t * P j " d e J '

 U n « atteindre. 
Le doute pourrait bien faire place, le jour de l'exécu- Un comité 86 forme dans chaque ville. On 

Mon, à la plus décevante des certitudes. fait apjiel aux citoyens les plus honorables, à 
Eh bien, voilà, comme au Canada, que les quelque Eglise qu'ils apiwtrtiennent et quelque 

évoques sont les révolutionnaires. 8 o i t , e P* 1 1 ' politique auquel ils se rattachent 
Cela se passera. Ce comité prend en main les intérêts moraux 

LIBERAL. de In cité et s'en occupe au même titre que le  
Conseil municipal gère les intérêts matériels. 

Nos abonnés sont prié, de noun envoyer les nom. de , Est-ce le moment des élections ? L'Eglise 
leur. ami. qui voudraient l'abonner RU K K V I I L civique s'empiiert de l'honnêteté ou de la 1110-
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ralité des divers candidats. Elle ne se con­
tente pas d'apprendre qu'ils n'ont pas de casier 
judiciaire ou qu'ils n'ont jamais comparu en 
cour d'assises. Elle cherche à savoir si, une 
fois élu, tel ou tel pourra être un mandataire 
capable, incorruptible, prenant en main non 
les réformes qui peuvent augmenter sa p o p u ­

larité, mais celles qui peuvent accroître le bien-
être des masses et développer le progrès et la 
moralité. 

Les membres de l'Eglise civique ]>atronne-
ront avec autant de zèle le candidat honnête, 
moral, qu'ils devront mettre d'ardeur à com-
liattre sans merci le candidat immoral ou mal­
honnête. 

Tout cela se fera au grand jour et non dans 
le club d'une coterie ou l'arrière-boutique du 
mastroquet. Les citoyens qui briguerout les 
fonctions publiques seront ainsi mis à l'abri des 
intrigues et des calomnies, mais ils devront pou -
voir affronter pour leurs actes ou pour leur vie 
le jugement des honnêtes gens. 

On devra s'efforcer de faire inscrire dans les 
programmes électoraux les réformes politiques, 
morales ou religieuses, qui peuvent contribuer 
à la prospérité du pays. En même temps, on se 
déclarera l'adversaire résolu de tout program­
me qui passerait pour un mensonge ou une 
duperie, et on ne craindra pas de le combattre 
et de le réfuter. 

Dans le domaine social, l'Eglise civique, sans 
se rattacher à une école économique et sans 
viser à la réalisation immédiate de réformes 
plus ou moins utopiques, se proposera de gé­
néraliser et de mettre n la p o r t é e du grand 
nombre, des avantages qui restent jusqu'ici le 
privilège d'une infime minorité. 

Egalement p r é o c c u p é e d'améliorer le sort de 
la femme et de* l'enfant, de l'adolescent et du 
vieillard, elle recherchera les moyens de rendre 
leur vie moins dure et les mettre ù l'abri des 
misères si nombreuses qui sont pour la plu par t , 

le lot fatal d'ici-bas. 
On le voit, il n'est pas tant question d'inven­

ter de nouvelles méthodes, d'innover des réfor­
mes ignorées que d'étendre à tous les bienfaits 
par améliorations sociales et d'enrayer les pro­
grès du mal. 

Loin donc de se parquer en de petites cha­
pelles, travaillant l'une k côté de l'autre, quand 
ce n'est pas l'une contre l'autre, l'Eglise civique 
unira en un faisceau compact toutes les initia­
tives, toutes les œuvres, qui, isolées, ne font pas 
tout le bien qu'on est en droit d'en attendre. 

A cette heure oh l'on a partout recours à 
l'association et où nul ne songe à méconnaître sa 
puissance, pourquoi dans chaque ville ne se 
fonderait-il pas uue Eglise civique ? Composée 
d'hommes de bonne volonté, résolus à mettre 
les intérêt s suprêmes de la patrie au-dessus de 
tout amour-propro égoiste ou de tout intérêt 
personnel, cette association pourrait exercer 
une bienfaisante et décisive influence sur les 
destinées du pays. 

Les hommes d'œuvres ne manquent pas chez 
nous, mais ils consument en des efforts isolés 
leur temps et leurs forces. Ils essayent de rou­
ler à eux seuls un rocher qui tombe et qui de­
manderait, pour être soulevé et soutenu, les 
efforts, sinon de tout un peuple, du moins des 
plus forts, c'est-à-dire des plus honnêtes. 

Eu présence des souffrances qui s'accroissent 
et s'ex spèrent, des murmures des foules et de 
la révolution sociale que prêche et prépare l'ar­
mée toujours grossissante des envieux et des 
mécontents, que peuvent les discours les plus 
éloquent s prêches au désert ? 

N'est-il pas temps de faire taire nos préfé­
rences |>ersomiel!es, d'envisager résolument 
l'étendue du mal, et tous ensemble de se lever 
et 1 « t t i r un édifice, qui puisse abriter sous ses 
voûtes les enfants d'un même Dieu pour une 
action commune en vue du salut social ? Ce 
serait l'Eglise laïque. 

CHERCHEUR 

Si vous voulez passer une soirée agréable, silex au 
Parc Sohroer. Apres avoir entendu de la musique dé­
licieuse, et admiré les exercices de voltige d'artistes en 
leur genre, le professeur Kronen vous fera voir le 
monde entier dans un panorama admirable, Les têtes 
canadiennes qu'il vous montrera valent votre entrée. 
Apropos, pourquoi MM. Lavigne et Lujoie ne nous 
donnent-ils pax de* vues du Canada et les principaux 
pisodes de notre histoire ? 
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LETTRES FAMILIERES 
x 

Il faut se rappeler, au début de cette lettre, ce qui a 

été dit au commencement et à la fin de la précédente : 

que Dieu, dans sa justica, se fait un devoir de renverser 

les puiKHants de leur trône, d'exalter les humbles et de 

renvoyer, dénués de tout dans l'autre vie, ceux qui 

mésusent de leur opulence en celle-ci. Et cette justice 

a son effet implacable quand le repentir sincère, effectif 

et persistant des coupables ne vient pas en adoucir les 

équitables rigueurs. La loi de rétribution est inexora­

ble : on ne la fléchit que par un retour complet à la 

pratique de la justice telle que comprise et enseignée 

par le Sauveur. 

Que le lecteur me permette maintenant île reprendre 

le cours de mon exposé de la vraie doctrine chrétienne. 

A la place de l'an-archie égalitaire et fraternitaire 

apportée comme ordre social terrestre par le Messie, 

nous avons donc eu, grâce au cléricalisme anti-messiani-

quo, cet anarchisme arbitraire, autoritaire, inégalitaire 

et gouvernementaliste fondé sur l'oppression et la 

spoliation des masses au profit exclusif des classes et 

des castes. Ayant, sur les instigations des prêtres, re­

jeté la pierre d'angle dont parlent l'Ancien et le Nou. 

veau-Testament ; pierre de justice adéquate sur la­

quelle devait être fondé l'édifice social chrétien et 

dont l'an-archie évangéiique ci-haut mentionnée est la 

formule expressive et parfaite ; ayant substitué notre 

sagesse à celle du divin Maitre, notre conception de la 

Justice a colle que Lui-même voulait, sans nous l'im­

poser autoritairement, nous faire accepter, nous avons 

été amenés à remplacer la Providence divine par la 

providence humaine, à faire, pour ainsi dire, retirer 

Dieu de la gouverne de ce monde. La cité cm ni te était 

cléricalement édifiée et. dit le poète : 

Sur la porte en irravu • Détente a Dieu d'entrer! 

Dès lors notre monde est devenu l'enfer que l'on 

connaît et dans lequel les puissances des tènèbres> 

appelées par notre orgueil, nous ont asservis k leur 

domination et soumis k leur gouverneinentalisme. De 

l'établissement de cette singulière providence est sorti 

lo paternelisme administratif — singerie do la sollici­

tude divine, — emasculation des oi 'urs qui détruit tout 

esprit d'initiative individuelle et fait du servilismo et 

do la vénalité des vertus domestiques. 

Pris dans sou exacte acception, le mot composé un-

nnliit veut dire tout simplement liberté. Kntendu au 

sens que je lui attribue uniquement. — |>our faire dis­

paraître toute équivoque et par opposition à l'anar­

chisme arbitraire actuel décoré de nom il'onlrt pu-
WiV ,«-i l veut dire encore pais et sécurité sociales 

sous la seule conduite du Christ qui Lui-même s'est 

proclamé notre maitre unique, ne voulant point que 

nous en subissions d'autre et nous garantissant que 

son joug est doux. L'anarchie chrétienne se définit 

donc clairement : Christocratie ou liberté en Dieu. 

Au contraire, l'anarchisme humain, de création 

satano-cléricale, est arbitraire, despotique, inquisiteur 

et sanguinaire, ne parlant que de {/ouvernements forts 

au lieu de joug doux et substituant à la Christotratie 

divine l'infernale prêtrocratie. Les révolutionnaires 

égarés par l'oppression et la misère, rendus fous par 

l'exploitation barbare d'un cruel industrulisme et qui 

usent de violence, faisant ce qu'on appelle de la proga-

gande par le fait, expriment l'ire populaire, manifesta­

tion de la colère de Dieu ; mais ils n'en commettent 

pas moins une erreur profonde contre laquelle je vou­

drais les mettre en garde ; que rien n'excuse en prin­

cipe niais que tout explique quand on fait attention 

que le cléricalisme ayant évincé la religion du cœur 

des misérables, ils ne trouvent plus que la force bruta­

le à opposer à la force brutale dont on les accable. 

Cette méprise conduisant au recours à la violence 

vient encore du cléricalisme, came de tous les crimes, 

et dont les masses sont, malgré tout, restées saturées, 

tourmentées qu'elles sont par ce virus vraiment rabbi-

que. Oui, les procédés qu'elles adoptent pour faire 

triompher leurs idées viennent en droite ligne des 

traditions cléricales et l'on est en droit de se demander 

ce que les inquisiteurs du Saint-Office et les dragons 

de Louis XIV auraient fait s'ils avaient connu le pé­

trole et la dynamite. Peut-être cependant l'Eglise qui 

les inspirait aurait-elle trouvé ces'moyens Je persuasion 

trop expéditifs et trop doux contre ce qu'elle appelait 

l'infAme hérésie du libre-examen. J e ne cesserai de le 

dire : c'est le cléricalisme qui se trouve au fond de toutes 

les monstruosités et il n'y en a pas eu une seule de 

commise dont le poids ne retombe sur la tête de ce. 

reptile — vrai serpent de la Genèse — pour l'écraser, 

ainsi qu'il a été prédit. Mais je dirai encore à ceux que 

la douleur exaspère et qui ne voient que d a i s la 

violence sanguinaire le moyen de mettre fin k leurs 

maux ot de punir ceux quien sont cause : "N'imitez pas 

les cruautés de vos persécuteurs et de vos exploiteurs ; 

revenez, au Christ et faites plutôt le bien k ceux qui 

vous font du mal ; vous serez vengés, mais la vengean­

ce n'appartient à aucun de vous, " car elle est à moi," dit 

le Seigneur. Soyez sûrs qu'il y a une justice retributive 

qui pèsera lourdement sur vos bourreaux s'ils restent 

sourds aux appels qui lour sont faits de toutes parts 

un nom du Dieu do miséricorde et do pardon." Ecoutes 

k ce sujet les conseils de ce farouche V. Hugo, que le 8 

prêtres dénoncent avec uue fureur d'autant moins 

évangéiique qu'elle eat plus cléricale : 
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Vous qui faites trembler, tremblez.—Que tout n'apaise ! 
Quant à toi, travailleur, sur qui le fardeau pesé, 
Toi qui te Hens lion et qu'on traite en fourmi, 
Ne perds pas patience et sache attendre, ami. 
En venir aux mains 1 Non. Certes, ton droit suprême, 
C'est de vivre, d'avoir du pain, d'exiger même 
Plus de salaire et moins de peine, j 'en conviens; 
L'immensité te doit sa part des vastes biens, 
Vie, harmonie, amour, joie, hyménée, aurore. 
L'avenir n'est pas noir ; c'est le matin qui dore 
Et remplit de clarté rose les petits doigts 
Du nouveau né* riant dans xa crèche, et tu dois 
Vouloir cet avenir éblouissant et juste ; 
Tu (luis, ferme, appuyé sur le travail robuste. 
Réclamer le paiement de tes efforts, tu dois 
Protéger ton foyer, et faire face aux lois 
Si leur sagesse fausse à tes droits est contraire, 
Et nourrir ton enfant,— mais sans tuer ton frère ! 
Sans blesser la patrie et meurtrir la cité I 
L'idéal ne veut point mêler à si clarté 
Le* Saint-Berthéleroy et les Vendeiriaires, 
Les principes sereins sont de haute lumières ; 
Dans la Terre Promise on ne met pas la mort ; 
L'espérance n'est pas faite pour le remords ; 
Peuple, sur le cloaque informe du carnage, 
Quel que soit le tueur, sais-tu ce qui surnage ? 
Cest sa honte.— L'approbre éternel du vainquour, 
La pale liberté morte l'épée au cœur, 
Pour soi l'abjection, pour d'autres le martyre, 
Cest là toute la gloire, A peuples, qu'on retire 
Des fauves actions faites aveuglément. 
Hélas I Sous le regard fixe du firmament, 
Pas de tueurs ; laissons les bourreaux dans leurs bouges, 
Je hais une victoire ayant les ongles rouges ; 
J e n'aime pas qu'un droit ait des mains de boucher, 
Et, quand U a vaincu, soit forcé de cacher 
Les fentes des pavés des villes sous du sable. 
Le paradis de Dieu deviendrait haïssable 
S'il fallait qu'a travers un meurtre on l'espérât. 
Quoi ! le droit malfaiteur ! le progrès scélérat I 
Homme, crains In balance où tout destin s'achève. 
Le mal qu'on fait est lourd plus que le bien qu'on rêve. 
L'aurore est hors de l'ombre et les nuit* vont finir ; 
Crains de mettra une tache au front de l'avenir ; 
La liberté n'a pas l'assassiu pour ministre ; 
L'astre dont la sortie ouvre un grouffro est sinistre ; 
Ce progrès n'a plus rien de providentiel 
S'il ne peut, sans creuser l'enfer, monter au ciel ; 
Nul soleil n'a l'ampleur horrible de l'abîme ; 
Si grand que soit un droit, il est inoins grand qu'un erime ; 
Jamais, DOC, même ayant la justice pour soi, 
On ne peut la servir par le deuil et l'etTroi ; 
La vérité qui tue, affreuse vengeresse, 
A des yeux de démon, sous uu frout de déesse ; 
Une étoile n'a pas droit de verser du sang ; 
L'aube est blanche.; et le bien n'est le bien— qu'innoceut. 

J'aime à faire connaître les productions géniales de 

ce grand prophète qui a tout dit, et que les prêtres 

conspuent parce que, confusément, ils sentent qu'il 
comprenait et connaissait trop bien l 'esprit qui fait 

agir leur collectivité. 
Revenant à lu question elle-même, il convient de d i ­

re que, sous prétexte que les hommes sont trop per. 
vers pour se gouverner eux-mêmes, il faut le» faire 
gouverner par les plus pervers d'entre eux en ayant 

soin de choisir, dans cette élite de la perversité, les 
plus stupides et les plus ignares, ainsi que la chose est 
constamment arrivée et que l'histoire du mondo en 
fait foi. Car invariablement ce sont ceux-ci qui s'em-
parant de la force publique par violence, ruse ou abu 8 

de confiance, l'ont employée à l'oppression gouverne-
mentalisée des faibles et des moins méchants. Et, après 
avoir subi les développements que la loi d'évolution 
a apportés après taut de siècles, quelle sécurité sociale 

-ce système est-il parvenu, de nos jours, à donner au 
monde î Quelle protection nous donne-t-il et qui nous 
protégera contre lui ? Est-il besoin de sortir de notre 
pays pour constater k chaque instant que l'ordre gou­
vernementaliste est le pire des anarchismes et que le 
remède apporté à la perversité humaine, si grande, est 
mille fois pire que le mal même ? 

Qui ne sent au fond de sa conscience qu'en an-archie, 
même conçue hors des principes chrétiens, nous serions 
au moins «oustraits aux maux que la puissance politi­
que donne aux gouvernants le pouvoir de nous infliger, 
en centuplant la seule force individuelle qui leur serait 
laissée dans une organisation purement anarchique 
comme celle de tant de peuplades dites sauvages dont la' 
inorale sociale a sur la notre une supériorité qu'aucun 
homme de lionne foi ne voudra contester ? Car le gou-
vernementalisine a-t-il jamais été employé k autre 
chose qu'à l'asservissement et à la spoliation du public, 
a l'édification de privilèges immoraux, au maintien de 
castes exploitantes, k l'entretien d'un fonctionnarisme 
et de mandarinats rongeurs I sans compter ce qu'il 
fait pour l'alimentation du chancre clérical dont la 
fonction est d'abrutir et d'anémier le corps social pour 
le garder plus facilement dans la soumission avilis­

sante, élément esseutiel de cette putréfaction. Par» 
tout la machinerie politique n'a été mise en mouvement 
que pour favoriser le pillage pratiqué, en tout bien et 
tout honneur, par tout ce que le public comprend de 
faquins bourgeoisement vertueux et de vampires 
cléricalement sanctifiés. L'hypocrisie et le phari-
saïsmo sont la hase de co régime auquel, en expiation 
de nos fautes, eu punition du péché originel, nous 
avons été soumis depuis l'établissement sur la terre do 
la domination nemrodienne inaugurée par l'élévation 
de la tour de liahel, c'est-à-dire la création de la con» 
fusion dans lo monde dont j 'ai déjà parlé ot dont je 
parlerai encore dans des écrits subséquents, pour peu 
que l'occasion m'en soit fournie. 

Mais ce régime a sa fin marquée dans les Ecritures 
où son commencement se trouve aussi indiqué aux 
livres de la Oenèse. Les puissants auxquels nous avons 
été providentiellement et misériconlieuxemont asservis 
seront renversés de leur trono pour être réduits en 
esclavage ; les riches s e r o n t condamnés à l'indigence et, 
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avec les puissants, chassés de cette terre, — réservée 
à la paisible possession des doux, — pour être préci­
pités dans un monde inférieur, — un enfer pire que 
aelui-ci, — où ils endureront tous les maux qu'ils ont 
fait souffrir aux autres. Et cela se chante chaque 
dimanche dans nos églises : Deposuit potentes de sede 

et exalt avit lmmd.es. Esu.rientcs implevit bonis et 

divites dimisU inane*. 

Et nous qui serons alors devenus de vrais C h r e t i e n s ' , 

nous aurons mérité de vivre, sur cette terre-ci même, 
en fraternelle an-archie, c'est-à-dire en théocratie 
réelle, puisque nous serons en plein royaume de Dieu 
sous la gouverne du Pasteur unique, du vrai Pasteur 
que le Père nous a donné et dont le joug doit être 
bien doux en effet, puisque c'est le joug de la Vérité, 
de la Justice et de la Vie qu'il est venu du ciel appor­
ter à la terre maintenant sanctifiée. De la prêtrocratie 
et dc la ploutocratie nous serons alors passés à la 
Christocratie par la Voie que fut le Messie élevé en 
croix sur le Calvaire pour attirer tout à Lui. L'utopie 
de Jésus aura triomphé de la sagesse des prêtres qui 
l'ont trouvée dépourvue de tout sens pratique et la 
prudence des prudents sera tout de bon confondue. 

Le Christ était venu — si nous eussions voulu avoir 
foi en lui — pour soustraire tout homme à la gouverne 
ou à l'exploitation matérielle d'un autre homme, son 
égal ou son inférieur peut-être en valeur morale ou 
intellectuelle, afin de réserver la société entière à Sa 
domination à Lui, qui ne pouvait impliquer aucune 
humiliation pour nous, puisque Sa nature divine fait 
de Jésus un être infiniment supérieur, par rapport à 
nous, à ce que nous sommes nous-mêmes par rapport 
aux espèces animales qui nous sont légitimement sou­
mises. Puis, être soumis à la Vérité, être asservi à la 
Justice, être esclave de la Vie, c'est être adéquatement 
libre. Il n'y a pas de despotisme dans la Vérité, puis­
que c'est elle qui délivre. Voilà l 'anarchie dont les 
prêtres n'ont point voulu, lui préférant l'organisation 
romaine à laquelle le monde était soumis, qui favori­
sait toutes les différenciations de classes, toutes les 
oppressions, toutes les exploitations et qui avait la 
louve au lieu de l'agneau pour emblème. 

Quant à nous, nous préférons le joug de l'Agneau et 
nous chanterons à ceux qui auront partagé notre pré­
férence : Veritas libemvit vos, pendant que le Men­
songe clérical a tenu ses pratiquants dans la plus stu-
pide sujétion que les puissances infernales aient pu 
inventer pour nous arracher à l'attraction du Rédemp­
teur. Mais le jour approche où elles seront à leur tour 
dépossédées et dépouillées. Car ce sont elles et 
leurs créatures vassales qui seront renversées de leurs 
trônes et précipitées là où elles iront expier les abo­
minations qu'elles ont fait peser sur notre terre. 

C'est là qu'il y aura pleurs et grincements de dents, 
que les oppresseurs seront opprimés, que les riches se­
ront indigents, que les prêtres seront soumis à un clé­
ricalisme plus noir encore que celui à nous imposé par 
eux — jusqu'à ce tous aient payé jusqu'au dernier 
quart d'un os la lourde dette accumulée sur leur tête 
au temps de leur domination sur cette terre, arrachée 
par le Christ à leurs griffes pour passer, astre radieux, 
dans la région céleste des mondes heureux et devenir 
une de ces innombrables demeure de la maison du Pè­
re où la félicité, sans mélange, sera éternelle. 

JACQUES LECBOYANT. 

SAUVALLE v s . TARDIVEL 
M. Tardivel ayant jugé bon de publier son factum dans 

la Vérité, nous usons du même privilège, et nous publions le 
factum de l'Intimé. 

F A C T U M D E 1,'lNTl.MK 

Comme on l'a vu par le jugement, le Demandeur 
réclamait du Défendeur une somme de deux cents 
piastres de dommages et la Cour Supérieure lui a 
accordé cette somme avec dépens. 

C'est probablement ce fait d'avoir été condamné à 
payer le plein montant demandé qui a le plus vexé 
l'Appelant ; l'Intimé fait remarquer de suite que c'est 
dans l'intérêt de l'Appelant qu'il n'a cru devoir récla­
mer par son action qu'une somme de deux cents pias­
tres, au lieu de faire comme les autres demandeurs 
dans pareilles circonstances, qui réclament des sommes 
de quinze, vingt et vingt-cinq mille piastres et qui 
n'en obtiennent que trois ou quatre cents, avec dépens 
d'une action de cotte classe. 

L'Intimé était positivement certain qu'il avait souf­
fert des dommages pour au-delà de deux cents pias­
tres et il a pris cette action en conséquence ; et, en 
face de la preuve, la Cour Supérieure ne pouvait pas 
faire autrement que de lui accorder le plein montent 
réclamé. 

La preuve n'est nullement contredite sur ce point 
et tellement concluante que L'hon. Juge, président le 
tribunal de la Cour Supérieure, ne pouvait pas plus 
diminuer le montant demandé qu'il n'aurait pu le faire 
sur une action basée sur billet ou contrat écrit, dûment 
signé des parties. 

Il n'est pas nécessaire de référer cette cour à telle 
ou telle déposition, pour y trouver la preuve de ces 
dommages, car tous les témoins de l'Intimé s'accordent 
à dire qu'il a souffert des dommages réels beaucoup 
plus considérables que ceux demandés ; ainsi, il a perdu 
sa place au " Canadien," journal quotidien et catholi­
que, publié à Montréal, et il a été près d'une aonée 
sans situation permanente ; il a, de plus, été tenu à 

http://lmmd.es
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l'écart par s u s chefs politiques, à cause de cette accu­
sation terrible que l'Appelant avait lancée contre lui, 
et il a souffert des dommages de ce chef. 

Inutile, d'ailleurs, d'insister plus longtemps là-dessus, 
vu que cette preuve n'a pas même été attaquée en 
aucune façon par l'Appelant 

L'Intimé est catholique et l'a toujours été ; et, comme 
l'Appelant, dans ses défenses, n'a pas admis ce fait, 
l'Intimé a été obligé d'en faire la preuve. 

On remarque que l'Appelant a fait subir une trans­
question sévère aux témoins sur ce point ; et, en agis, 
sant ainsi, il était logique avec lui-même car, même 
dans ses défenses il insinue que l'Intimé n'est pas 
catholique; à la dernière allégation de sa première 
exception péremptoire il l'appelle un prétendu cat-ko-
tique. 

L'Intimé est français de naissance et, comme tel 
plus exposé que nous canadiens-français, à être tenu 
en suspicion ; ce que l'Appelant, vieux journaliste, 
savait bien. L'Appelant n'y serait certainement pas 
allé avec autant d'ardeur et de conviction s'il eut 
lancé son accusation contre un des nôtres. 

L'Intimé demeure à Montréal depuis une dizaine 
d'années et il il y a toujours gagné sa vie comme jour­
naliste, politicien et orateur de hustings. Cest dire 
qu'il a besoin d'être catholique, s'il veut gagner son 
pain parmi les canadiens-français. Iî a eu le soin de 
se faire naturaliser, en arrivant au pays, et il a droit 
à la protection de nos tribunaux, tout comme les cito­
yens nés dans le pays. Il est marié et père de famille. 
Sa femme n'est pas catholique, mais elle n'est pas 
non plus méthodiste. Les enfants de l'Intimé sont des 
filles et la mère les élève dans sa religion à elle. 

Est-ce une raison pour traiter l'Intimé de " Métho­
diste " ' Est-ce une raison pour ruiner cet homme et 
le rendre odieux aux yeux de ces concitoyens ? Traite -
t-on de méthodiste ou même de protestants tous les 
catholiques qui sont mariés à des protestantes ? 

Si l'Appelant n'avait pas l'intention de blesser l'In­
timé, pourquoi ne se contentait-il pas de reproduire 
l'article du " True Witness " ? Ce dernier journal avait 
demandé si le M. Sauvalle, député-protonotaire (alors) 
était bien le même que celui dont un des enfants avait 
été baptisé à une église méthodiste française. 

Le " True Witness " allait déjà assez loin dans la 
voie du libelle, mais ce n'était pas suffisant pour l'Ap­
pelant, il lui fallait donner lui-même la réponse à la 
question du " True Witness, " et comme il ne connais­
sait pas la vérité sur cette question ou plutôt qu'il 
voulait tromper ses lecteurs et calomnier l'Intimé, il a 
inventé cette réponse et il n'hésite pas à dire, écrire, 
imprimer, publier et répandre par tout le pays que le 
Paul Marc Sauvalle, méthodiste, doit nécessairement 

être le même que le Paul Marc Sauvalle, qui s'écrie 
dans le " Canada Revue : " Et " catholique nous le som­
mes, dussions-nous avoir à lutter envers et contre tous 
pour rester dans la foi où nous avons été élevés." 

" Et c'est ce journal huguenot qui se campe en face 
de l'Archevêque de Montréal"! . . . . Peut-on faire 
preuve de plus de malice ? Et c'est ce plaideur qui 
viendra prétendre, en défense, qu'il n'a pas traité l'In­
timé de '• Méthodiste " ! Il n'était pas nécessaire d'in­
terroger beaucoup de témoins pour obtenir l'explica­
tion de cet article ; il parle par lui-même et il est d'une 
clarté trop brutale pour que les cours de justice aient 
besoin de témoins pour leur expliquer. Non-seulement 
l'Appelant a traité l'Intimé de méthodiste mais il fait 
même du journal, dans lequel l'Intimé écrit, un journal 
huguenot, prouvant de suite lui-même que tout ce que 
l'Intimé touchera sera condamné (au point de vue ca­
tholique s'entend). L'Appelant pourrait-il même pré­
tendre, de bonne foi, qu'il ignorait que l'Intimé était 
catholique ? Evidemmedt non, puisque c'est en réponse 
à cette appellation de catholique, que l'Intimé se don­
nait que l'appelant lui dit qu'il est un méthodiste. 

Lisons l'article : 

" Et pourtant ce n'est pas tout " ! 

" Le '• True Witness ", de Montréal, vient de faire 
une singulière découverte. Un certain Paul Mare Sau­
valle, assistant-protonotaire de la cité de Montréal, a 
fait baptiser son enfant, le 22 avril 1891, à l'église 
méthodiste française. A Montréal il n'y a qu'un seul 
Sauvalle, d'après l'almanach des adresses. Le Paul 
Marc Sauvalle, METHODISTE, doit nécessairement 
être le même que le Marc Sauvalle qui s'écrie dans le 
" Canada-Revue " : Et catholique nous le sommes, 
dussions-nous avoir à lutter envers et contre tous, 
pour rester dans la foi où nous avons été élevés ? A-t­
on jamais vu hypocrisie pareille ! Et c'est ce journal 
huguenot qui se campe en face de l'archevêque de 
Montréal et lui tient impunément, nous le répétons 
pour la troisième fois, l'incroyable Tangage qu'on vient 
de lire. 

" En vérité, ces jours sont des jours de deuil et 
" d'humiliation pour les catholiques du Canada. " 

Pour autre moyen de défense l'Appelant dit qu'il 
avait été provoqué et que, de plus, il a publié une 
rétraction. Eh bien, pour publier une rétraction, il 
faut avoir eu quelque tort, il faut avoir quelque chose 
à rétracter : l'Appelant admet donc ici qu'il avait 
injurié l'Intimé ? 

Mais, voyons si cette rétraction est aussi honnête, 
aussi franche, aussi légale, aussi innocente qu'il nous 
le dit. Elle a, d'abord, été publiée après que cette 
action fut prise et elle se lit comme suit : 

"Le Canada Revue. Le Canada Revue, numéro 
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" du H octobre, déclare que le tribunal de l'opinion 
" publique est le plus haut tribunal du monde. Voilà 
" une jolie doctrine, n'est-ce pas ? 

" Dans le même uuméro, le rédacteur en chef, M. 
" Sauvalle, fait l'aveu que voici : Par respect pour les 
" lecteurs du Canada Revue j e tiens à repousser l'ac-
" cusation, qui a été portée contre moi, d'usurper le 
'• titre de catholique, je suis et je reste catholique. 
" Quant à mes enfants, qui sont toutes filles, elles ont 
" suivi la religion de leur mère,,qui est protestante." 

" M. Sauvalle veut-il nous dire quel nom on doit 
" donner au catholique qui fait élever ses enfants 
" dans l'hérésie ! Le cas de M. Sauvalle est encore pire 

" que nous le supposions. " 

Et c'est cela une rétraction ? Il n'y a pas même le 
titre ; et une aggravation d'injure ne saurait jamais 
être plus claire : l'Appelant souligne même le mot 
catholique pour que ses lecteurs comprennent bien 
qu'il ne croit pas un traître mot de la lettre de l'Inti­
mé et que ce dernier ne continue pas moins à être un 
vrai méthodiste malgré ses protestations hypocrites. 

Aussi l'Appelant ujoute-t-il : " Le cas de M. Sauvalle 
est encore pire que nous le supposions. " 

Une demande de deux cents piastres additionnelle 

aurait dû être la réponse de l'Intimé à cette nouvelle 

injure. 

E t c'est cela que l'on appelerait de la bonne foi ! 

Mais, dit l'Appelant, j 'ai été provoqué par le t'a nu-

tla-Revue, et j 'ai aussi été insulté par ce même journal. 

Doue, provocation suffisante et compensation d'in­

jures. 
Quelle a été cette provocation ? l'Appelant produit 

trois numéros du Canada-Revue dans lesquels son nom 
est mentionné ; deux de ces numéros, ceux du 8 et du 
15 octobre 1892, sont postérieurs à l'article incriminé ; 
ils ne peuvent ponc pas être une provocation ; reste 
celui du premier octobre 1892, dans lequel nous trou­
vons un article intitulé : " Torqucmada-Tartlivel." 

D'abord, l'appelant, n'a pas prouvé par aucun témoin 
que ce nom de Torquemudu, collé uu sien, lui était 
injurieux. Il est plutôt probable que, s'il eû t tenté 
cette preuve, ses témoins auraient tous juré, d'un com­
mun accord, que l'Appelant était glorieux de cette 
appellation et qu'elle ne pouvait que lui faire du bien, 
vu sa manière de voir et d'écrire et de juger des cho­
ses, vu sa position dans le journalisme, vu ses relations 
et son genre d'affaires. Bref, il n'a pas cru de/oir éclai­
rer la cour sur ce point et nous ne voyons pas trop 
comment cette cour pourrait, d'elle-même, venir dire 
que ce titre de Torquemada-Tanlivel était injurieux 
pour l'Appelant et ossez provocateur pour lui permet­
t re de traiter M. Sauvalle de méthodUtc. 

Au reste il n'a pas été prouvé que l'Intimé était 

l'auteur, ni l'inventeur de ce nom et il n'a pas même 
été prouvé qu'il était responsable, comme éditeur ou 
autrement, de cet article. 

Bien plus, dans le No du 24 sept '92, produit par 
l'Appelant, il est dit que le Canada-Revue prend seul 
la responsabilité des articles qui ne portent pas de 
signature connue. 

Mais, que dit cet article ? Est-ce une provocation ? 
Il suffit de le lire pour voir de suite que non seulement 
il n'est pas une provocation, mais, mieux que cela, il 
est une réponse, verte et sarcastique, il est vrai, mais 
une réponse aux provocations insultantes de l'Appe­
lant lui-même. 

Dans les deux autres numéro, ceux du 8 et du 11 
octobre 1892, il y a un poome héroi-comique, intitulé : 
" l'Inquisition moderne " et signé par Rémy Tremblay. 
Or ce Rémy Tremblay est un écrivain bien connu et 
alors rédacteur en chef de La Patrie. Il a signé son 
poème dans chaque numéro du Canada-Revue et il 
est responsable de ces deux articles. Si l'Appelant 
s'était cru offensé par ces articles il pouvait poursuivre 
Rémy Tremblay et la Compagnie du Canada-Revue 
et encore, le directeur-gérant de cette compagnie ; 
mais qu'est-ce que ceci peut avoir à faire avec l'In­
timé 1 

D'ailleurs, il n'y a rien dans ces articles qui soit 
libel leux ; c'est un conte drolatique et plutôt de natu­
re à grandir l'Appelant, auprès de ses lecteurs, parti­
sans et amis, que de lui faire tort en aucune façon. Et, 
encore une fois, l'Appelant n'a pas même tenté de faire 
une preuve allant à démontrer qu'il y avait injure 
pour lui dans ces deux articles et qu'il en avait souf­
fert le moindre dommage. De même que le mot métho­
diste peut être injurieux à certaines personnes, dans 
certains pays et dans certains milieux, de même aussi 
le nom de Torquemada peut servir de Mascotte à cer­
taines personnes, daus certains pays et dans certains 
milieux. Tout dépend du lieu, du temps, des circons­
tances et des personnes. En France, traiter quelqu'un 
de Jésuite, s'est s'attirer une balle dana la tête ou un 
coup d'épée à travers le ventre ; ici, dans la Province 
de Québec, ce même mot jésuite, appliqué à une per­
sonne, est un certificat de bonne conduite, d'honnêteté 
et cela mène tout droit aux honneurs et à la fortune 
Il peut y avoir des exceptions, mais e'est la règle 
générale. 

J'oubliais de dire que l'Apppelant a aussi produit 
les Nos des 3, 10, 17 et 25 sept 1891 du "Canada-
Revue." pour démontrer, sans doute, la provocation 
qu'il invoque ; mais il suffit de jeter un coup d'œil sur 
ces Nos pour voir que le nom de l'Appelant n'y est 
pas même mentionné en aucun endroit ; il n'y est pas 
plus question de M. Tardivel que de l'homme daus la 
lune. 
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Pourquoi alors l'Appelant produit-il ces numéros du 
" Canada-Revue " ? 

Voici : l'Appelant se croit appelé à venger le clergé 
catholique outragé ; il croit que sa mission sur la terre 
est de prendre 1 1 défense de la religion catholique, 
même quand elle n'est pas attaquée. 

U a cru voir dans ces numéros du " Canada Revue " 
des attaques contre le clergé catholique, la religion 
catholique, et il en a conclu que c'était lui qui était 
outragé, que c'était lui qui était visé et c'est pourquoi, 
dit-il, il est parti an guerre contre le," Canada Revue " 
et par ricochet, contre l'Intimé. 

Vraiment, c'est à ne pas croire que nous sommes en 
plein dix-neuvième siècle I Si toutes ces prétentions 
arehi-ridicules n'étaient pas couchées, en blanc et en 
noir, dans les plaidoiries de l'Appelant, nous ne vou­
drions jamais y ajouter foi. En Europe, celui qui 
oserait écrire de pareilles énormités serait vite déclaré 
mûr pour l'asile. 

Ici on est bien forcé de les tolérer et de les voir 
même réussir, mais heureusement que nous avons les 
tribunaux pour les mettre à l'ordre et pour leur faire 
comprendre que le clergé et la religion catholiques sont 
assez forts pour se défendre eux-mêmes et qu'il ne 
leur sera pas permis de s'abriter derrière les portes de 
temple sacré pour se soustraire aux conséquences de 
leurs calomnies et de leurs mensonges. 

Il n'est pas plus permis à un dévot qu'à un non-
dévot d'injurier son prochain ; la loi est égale pour 
tous et, si l'Appelant, malgré ses bonnes intention*, 
s'est rendu coupable d'un libelle et a fait tort et dom­
mages à l'Intimé, les tribunaux sont impuissants à lui 
venir en aide et il faut qu'il subisse les conséquences de 
ses actions, comme tout autre citoyen, catholique ou 
non, bon ou mauvais catholique. 

La balance de la justice ne saurait avoir un plateau 
pour l'Appelant et un autre pour l'Intimé ; les deux 
plateaux sont égaux et les deux parties seront pesées 
dans la même balance. 

Il n'y a done pas eu de provocation de la part de 
l'Intimé et il n'y a pas un mot de preuve à cet effet ; 
il ne peut pas y avoir de compensations d'injures parce 
qu'il n'y a pas eu d'injures lancées par l'Intimé ou 
dont il pourrait être responsable, et parce qu'il n'a pas 
été prouvé en aucune façon que ces articles du " Canada 
Revue " étaient des injures à l'adresse de l'Appelant et 
de nature à lui faire le moindre tort et dommages • 
pour qu'il y ait compensation d'injures il faut que ces 
injures soient de même nature et propres à causer aux 
parties le même tort ; de fait, aucune injure n'a été 
lancée contre l'Appelant 

Il reste donc acquis quo le jugement qui l'a con­
damné à payer deux cents piastres de dommages nvec 

frais est un jugement sage, conforme à la preuve, et 
l'Intimé a confiance qu'il sera confirmé par cette cour, 
avec dépens au soussigné. 

Montréal, 16 novembre 1894. 
C. LEBEUF. 

Avocat de l'Intimé 

LES PORTRAITS 
(Suite) 

Il est probable que ces expériences curieuses se pour­
suivent dans les laboratoires. Je n'en ai plus entendu 
parler depuis le jour, déjà assez lointain, oh j'ai reçu 
comme spécimen un de ces portraits de famille, avec 
les portraits de ceux dont l'acumulation l'avait lente­
ment formé. 

Eh bien ! cette opération que le photographe, aidé 
iu soleil, mène à bien à travers des difficultés sane 
nombre, certain presque de n'arriver qu'à un à peu près, 
cette opération, ou une opération analague, nous la 
faisons sans cesse et avec une sûreté merveilleuse. 

• 
• • 

Quand nous avons l'habitude de voir une personne, 
nous dégageons plus ou moins rapidement des diffé­
rents aspects sous lesquels elle se présente à nous ; les 
traits généraux, les traits caractéristiques, ceux qui 
constituent son individualité. Cette opération se 
fait en quelque sorte d'elle-même dans notre esprit 
Puis, une foule innombrable d'images se superpose 
dans l'objectif de notre mémoire, et chacun de ces 
portraits accentue les lignes principales, et brouille ou 
rend plus flous les détails secondaires, les accident» de 
physionomie ou d'attitude. 

Il nous reste sur la plaque du cerveau un portrait 
général,auquel nous nous rapporterons plus tard et com­
parerons tous les portraits que nous pourrons voir de la 
personne. Nous les reconnaîtrons à la ressemblance 
qu'ils soutiendront avec une image qui n'existe pas 
dans la réalité, mais que nous nous sommes fabriquée 
à nous-mêmes par ce procédé de superposition incons­
ciente et subtile. 

Le soleil, lui, quand il fixe sur la gélatine le modèle 
placé devant l'objectif, reproduit impartialement st 
avec la môme intensité les menus accidents d'attitude 
et de physionomie, les détails circonstanciels de 
lumière et de pose que les traits principaux et carac­
téristiques. Pour lui, tout cela est sur la même ligne. 
Il les donne, mon Dieu ! ces traits caractéristiques, 
mais il les donne perdus et noyés, ainsi du reste qu'ils 
le sont en réalité, dans la foule des détails secondaires, 
qui se modifient au gré de circonstances variables, et 
qui, par leur nombre, jetés en avant, sautant aux yeux, 



332 LE REVEIL 

finissent par changer du tout au tout l'aspect général 

du modèle. 

• • 
Voyez ! Qu'avoz-vous fait quand on vous a dit que 

telle et telle photographie, dont la ressemblance vous 

avait échappé représentait le même individu ? Vous 

vous êtes tout aussitôt étudié à retrouver chez l'une 

et chez l'autre, en y appliquant le microscope d'un œil 

plus attentif, les traits généraux et par cela même 

caractéristiques. 

—Oui, c'est bien le même arc de lèvres, mais elles 

sourient dans cette image, elles s'abaissent tristement 

dans l'autre. Voilà bien la même saillie de pommettes ; 

mais ici elles sont violemment éclairées ; là, elles sont 

noyées i inns l'ombre. 

Vous arrivez enfin à reconstituer l'individu. Mais 

vous pourrez consulter dix, vingt, trente photogra­

phies de la même personne, jamais il ne s'imprimera 

dans votre esprit une image aussi nette de l'original 

que si vous l'aviez vu une seule fois lui-même. La 

multiplicité des détails vous cache toujours, quand 

vous n'avez pas regardé l'homme même, l'image géné­

rale ; ce sont les arbres qui empêchent de voir la 

forêt. 

Aussi les peintres ont-ils une peine infinie à faire, 

sur la vue d'une simple photographie, le portrait d'une 

personne qu'ils n'ont jamais vue. C e s t grand hasard 

s'ils saisissent, sur cette traduction indifférente que 

leur fournit le soleil, les traits caractéristiques dont 

ils ont liesoin pour animer leur peinture d'une vie 

réelle. 

J'ai chez moi un portrait de moi en pied fait sur 

uno photographie. C'est un de mes amis, grand voya­

geur, qui, partant pour le Japon, m'avait demandé 

pour l'emporter là-bas une de mes photographies. 

—Vous verrez, me dit-il en riant, ce que j 'en veux 

faire. 

A son retour il me rapporta un portrait peint sur 

toile et d'une ressemblance très amusante. J 'y suis 

vêtu en Japonais. Mais il n'est personne qui au pre­

mier aspect ne m'oit dit : 

—Tiens ! On vous o fait ça sur photographie. 

C'est en effet une photographie agrandie et coloriée. 

Il paraît que les Japonais sont très habiles à cet 

exorcice. 

Lo peintre, lui, interprète, et il ne peut le faire qu'en 

dégageant parmi les traits du modèle ceux qui lui 

paraissent primordiaux et caractéristiques,en les accen -

tuant, en leur soufflant une vie plus intense. 

Mois ces traits, il les choisit suivant son goût, son 

tempéromment, ses yeux. Il ne voit son modèle qu'à 

travers s e s lunettes à lui, e t il peut ovoir des verres qui 

lui déforment les objets. 

J'étois fort lié avec Amaury Duval, nn des bons 

élèves d'Ingres, âme tendre et poétique, nature rêveu­

se. Il me proposa de faire un crayon de ma figure. 

Nous étions en villégiature dans un grand château qui 

appartenait à l'un de ses neveux. Je n'avais rien à 

faire ; j e me prêtai à son désir, et je savais qu'avec lui 

j 'en aurais pour une bonne semaine, à trois ou quatre 

heures par jour. 

Je possède ce portrait II me ressemble assurément ; 

mois Amaury m'y a donné l'œil rêveur, lo bouche 

mélancolique, un air d'extase et de tristesse. Ces t 

comme cela qu'il m'avait vu. Il ne lisait pas assez Ra­

belais. 

Je pourrais dire, comme Coppée : "j 'ai beaucoup de 

portraits de moi, qui me ressemblent tous, mais dont 

aucun ne ressemble aux outres." 

Et c'est toujours oinsi. 

La caricature est presque toujours plus ressemblante 

qu'une photographie et même qu'un bon portrait de 

peintre. C'est que la caricature prend l'un des traits 

typiques de lo physionomie, celui que tout le monde a 

vu et remarqué, et elle le grossit démesurément C'est 

la caricature qui a fait de mon visage un visage popu­

laire, 

A TRAVERS LES JOURNAUX 
M. l'abbé Auguste Gosselin, auteur de lo " Vie de 

Mgr de Lovai ". est à préparer une histoire complète 
de l'Eglise du Canada—Le Monde. 

Si M. l'abbé o besoin de renseignements supplémen­
taires pour compléter son œuvre, il peut s'adresser à 
notre directeur, qui se fera un devoir de lui passer 
toutes les notes qu'il possède. 

Le public o remarqué que lo cité est envahie depuis 
quelques jours par de grosses sauterelles vertes. Cet 
insecte dévastateur noua vient de I'lllinois, parait-il, e t 
fait ainsi son apparition au Canada, tous les dix-sept 
ans. Un confrère nous faisait remarquer, ce matin, 

3ue notre bonne ville est continuellement la proie 
'insectes plus gros et qui, pour n'en être pas verts, 

n'en sont pas moins nuisibles.—La Preste. 

Nous ignorons à quelles sauterelles notre grand 

confrère fait allusion, mais nous en connaissons une 

espèce qui dévaste le Canada depuis un grand nombre 

d'années, et nous sommes sûrs que les sauterelles ver. 

tes, dites de ('Illinois, perdent leur temps ici. Il n'y a 

plus rien à dévorer, et elles seront réduites à se payer 

la dime mutuellement ce qui sera l'objet de procès 

nombreux et fort coûteux. 
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PAPIERS D'EXAMEN 
Ainsi que non» l'avons promis la semaine derrière, nous 

donnons aujourd'hui le texte des papiers d'examen d'une 
école anglaise, et nous invitons les principaux de not écoles 
et les mères supérieures de nos communautés k nous com­
muniquer leurs papiers d'examen. Nous ne ferons aucun 
commentaire. 

QUESTIONS. 

I.—Name the chief rivera in the north and in the 
south of Asia ? 

II.—Name the divisions of Asia, giving the capital 
of each division ? 

III.—Where is the Sahara Desert ? Write a short 
description ? 

IV.—What bodies of water are connected by the 
Sues Canal, and why is the canal of importance ? 

V.—Name the division of Oceania and the Islands 
in each group. 

VI.—Name the rivers of Africa ? Describe the most 
important one ? 

VII.—Name the 5 British Colonies, in Australia, 
giving the capital of each ? 

VIII.—Which colony in Australia is the smallest ? 
the largest? Which colony ranks first in yield of 
gold ? What is the chief industry of the colonies1? 

IX.—State where the following cities are and give 
one important fact about each, Mecca, Fes, Cairo, Mel­
bourne, Sydney, Benares, Canton, Damascus ? 

X.—Name the mountains and lakes of Africa ? 
XL—Give the boundaries of Asia and of Africa ? 
XII.—To what countries do the following belong : 

Madagascar, Fiji Islands, Philippine Islands, New 
Zealand, St Helena, New Guinea ? 

XIII.—What is the chief product of Arabia ? What 
is the chief product of Egypt ? 

ANSWERS 

L—The chief rivers in the north of Asia are : The 
Obi, the Yenesei, and the Lena. The chief rivers in 
the south are : the Mekong, the Meinam, the Irra-
waddy, the Brahmajsootra, the Ganges, the Tigris, 
the Indus, the Euphrates. 

II.—Asiatic Russia, Litiis ; Asiatic Turkey, Smyrna ; 
Arabia, Mecca ; Persia, Teheran ; Afghanistan, Cabool ; 
Beloochistan, Kelat; Burmah, Siam, Ban-
kok; British India, Calcutta; Chinese empire, Pekin ; 
Japan. Tokio ; Aoam, Hué. 

III.—The Sahara Desert is south of the Atlas 
mountains. It is a rainless desert and the sand is so 
hot than they can cook eggs in i t It is the largest 
desert in the world Large caravans cross it with 
supplies on camels. There are hardly any trees and 
hardly any water. 

IV.—The Meditteranean and the Red Sea are con­
nected by the Sues canal. I t allows large ships to 
pass across it and greatly shortens their route between 
Europe and Asia. 

V.—The divisions of Oceania are - Malaysia, Austra­
lasia and Polynesia. The group of islands in Malaysia 
are: Sumatra, Java, Célèbres, Borneo, Malecca and 
the Philippines. The group of islands in Australasia 
are: New Guinea, Tasmania, Australia and New 

Zealand. The group of islands in Polynesia are : The 
Fiji Islands, the Society and the Sandwich. j 

VI.—The rivers of Africa are : The Nile, the Niger, 
the Congo and the Zambesi. 

The Nile is the largest river ; it equals the Mississipi 
in length and it flows through a hot and unhealthy 
country. 

VIL—Queensland, Brisbane ; New South Wales, 
Sydney ; Victoria, Melbourne ; South Australia, Ade­
laide ; West Australia, Perth. 

VIII.—The smallest colony in Australia is Victoria 
and the largest is West Australia, and Victoria ranks 
first in the yield of gold The chief industry of colo­
nies is sheep-raising. 

IX.—Mecca is in Arabia and is the birth place of 
Mohammed. Fez is in the Barbery States and is noted 
for its manufacture of red caps. Cairo is in Egypt and 
is the capital of Egypt and is the chief city of Africa. 
Melbourne is in Victoria, the capital, and is the 
largest city in Australia. Sydney is the capital of 
New South Wales and has a fine harbour and is a 
large city. 

Benares is in India and is the sacred city of the 
Hindoos and has over a thousand idols, temples. 
Canton is in China and is the largest commercial 
city in Asia. Damascus is in Syria and is the oldest 
city in the world. 

X.—The mountains of Africa are : The Atlas moun­
tains, the King and Cameroons, the Snow mountains 
and the mountain of Abyssinia. The lakes of Africa 
are: Lake Tanganika, Lake Tchad, Lake Albert 
Nyansa, Lake Victoria Nyanxa and Lake Nyaasa. 

XL—The boundaries of Asia are : Artie Ocean on 
the North, Pacific on the East, Indian on the South, 
and on the West, Europe, Meditteranean sea, Red sea, 
and Caspian sea. The boundaries of Africa are : Medit­
teranean sea on the North Atlantic ocean on the 
South and West and Red sea on the East 

XIL—Madagascar belongs to France, the Fijis 
belong to Great Britain, the Philippine Islands belong 
to Spain, New Zealand belongs to Great Britain, St. 
Helena belongs to France and New Guinea belongs to 
different countries, the North belongs to Germany, 
the Sout Eastern half belongs to Great Britain and 
the West belongs to Holland. 

XIII.—The chief product of Arabia is coffee and 
the chief product of Egypt is cotton. 

QUESTIONS. 

L—Name any 8 divisions of Europe, giving the 
capital of each division ? 

II.—Into what four prrovince is Ireland divided? 
Which ia the Southern province ? 

III.—Name the three important rivers of Ireland 
which is the largest ? 

IV.—For what are the following cities noted : Co­
logne, Geneva, Paisley, Belfast, LeipnicDresden, Aber­
deen, Limerick ? 

V. —Name the chief cities of Scotland and of Russia ? 
VI.—What mountains separate France from Spain ? 

What mountains separate France from Switzerland 
and Italy ? 

VII.—Name the largest river in Europe ? 
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VIII.—To what countries in Europe do the follow­
ing belong ; Madeira Islands, Iceland. Greenland, Java, 
Algeria and Corsica ? 

IX.—Name a volcano in I taly and one in Sicily ? 
Jf.—Name the four principal rivers of France ? 
XI.—On'what rivers are the following cities situated! 

Hamburg, Vienna, Glasgow, Limerick ? 
XII.—Name the three principal islands belonging 

to Greece ? 
XIII.—Name two important cities in each of the 

following countries, stating ore important fact about 
each : France, Ireland, Spain and Portugal ? 

XIV. —What lakes in Ireland are celebrated for their 
beautiful scenery ? 

ANSWERS. 

I.—British Isles, London ; German Empire, Berlin > 
France, Paris ; Austria, Vienna ; Switzerland, Berne > 
Italy, Rome ; Holland, The Hague ; Greece, Athens. 

i f—Ulster , Lienster, Munster, Connaught, S. Mun­
ster. 

III.—Foyle, Liny and Shannon. Shannon is the 
largest. 

IV.—For its cathedral, for its watches, for its thread 
and cotton, and for its cotton manufactures, for its 
books and for its fairs three times a year, und it also 
has a university, for its picture galleries, for its ship 
building. Limerick for its lace manufactories. 

V —Edinburgh, Dundee, Paisley, Peterhead, Perth, 
Wicklieth, I)uml>arton, Bannockburn Aberdeen, K M -
mornock, Glasgow, St Petersburgh, Moscow, Uga, 
Odessa, Nijninovgorod, Astrackan. 

VI.—The Alps, the Iceland and Greenland. 
VU—Volga. 
VIII.—To Portugal, Denmark, Holland, France. 

To France. 

IX-—Mount Vesuvius in Italy, Mount Etna in 

Sicily. 
X.—Seine, Loire, Garonne et Rhone. 
XI.—On the Elbe, on the Danuble, on the Clyde, on 

the Shannon: 
XII.—Ionian Islands, Cyclades, and Eubea. 
XIII.—Lyons, Bordeaux, Lyons for i ts silk manu­

factures, Bordeaux for its wine, Limmerick for its 
lace manufactures. Cork has the finest Harbour in the 
world. Granada was built by tne Moors. Cadiz and 
Malaga ure important ports. Oporto exports large 
quantities of grain. Lisbon is the capital and about a 
hundred years ago this city was distroyed by an earth­
quake and over ti ve thousand people were killed. 

XIV.—The lakes of Killarney. 
(A saiitre) 

Mgr Langevin a dit à un reporter du Star, de Mont­
real, qui voulait le faire parler : 

" La situation est devenue tellement sérieuse que j e 
crois sage de ne rien dire du tout sur cette question.— 
la Patrie. 

Il nous semble que Mgr Langevin aurait dû com­

mencer par la. 

VOYAGE CIRCULAIRE 
Il y a huit jours que Lucien Bérard et Hortense La-

rivière sont mariés. Madame veuve Larivière, la mè­
re, tient, depuis trente ans, un commerce de bimbelote­
rie, rue de la Chaussée-d'Antin. C est une femme sè­
che et pointue, de caractère despotique, qui n'a pu re­
fuser sa fille à Lucien, le fils unique d'un quincaillier 
du quartier, mais qui entend surveiller de près le jeune 
ménage. Dans le contrat, elle a cédé la boutique de 
bimbeloterie à Hortense, tout en se réservant une 
chambre dans l'appartement ; et, en réalité, c'est elle 
qui continue à diriger la maison, sous le prétexte de 
mettre les enfants au courant de la vente. 

On est au mois d'août, la chaleur est intense, les af­
faires vont fort mal. Aussi Mme Larivière est-elle 
plus aigre que jamais. Elle ne tolère point que Lu­
cien s'oublie une seule minute près d'Hortense. Ne 
les a-t-elle pas surpris, un matin, en train de s'embras­
ser dans la boutique ! Et cela, huit jours après la noce ! 
Voilà qui est propre, et qui donne tout de suite une 
bonne renommée à une maison ! Jamais elle n'a per­
mis à M. Larivière de la toucher du bout des doigts 
dans la boutique. Il n'y pensait guère, d'ailleurs. E t 
c'est ainsi qu'ils avaient fondé leur établissement. 

Lucien, n'osant encore se révolter, envoie des baisers 
à sa femme, quand sa belle-mère a le dos tourné. Un 
jour, pourtaut, il se permet de rappeler que les famil­
les, avant la noce, ont promis de leur payer un voyage, 
pour leur lune de miel. Mme Larivière pince ses lè­
vres minces. 

—Eh bien ! leur dit-elle, allez vous promener une 
après-midi au bois de Vincennes. 

Les nouveaux mariés se regardent d'un air conster­
né, Hortense commence à trouver sa mère vraiment 
ridicule. C'est à peine si, la nuit, elle est seule avec 
son mari. Au moindre bruit, Mme Larivière vient, 
pieds nus, frapper à leur porte, pour leur demander 
s'ils ne sont pas malades. Et, lorsqu'ils lui répondent 
qu'ils se portent très bien, elle leur crie : 

—Vous feriez mieux de dormir, alors . . . Demain, 
vous dormirez encore dans le comptoir. 

Ce n'est plus tolerable. Lucien cite tous les bouti­
quiers du quartier qui se permettent de petits voyages, 
tandis que des parents ou des commis fidèles tiennent 
les magasins. Il y a le marchand de gants du coin 
de la rue Lafayette qui est à Dieppe, le coutelier de 
la rue Saint-Nicolas qui vient de partir pour Luchon, 
le bijoutier près du boulevard qui a emmené sa femme 
en Suisse. Maintenant, tous les gens à leur aise s'ac­
cordent un mois de villégiature. 

—C'est la mort du commerce, monsieur, entendez-
vous 1 crie Mme Larivière. Du temps de M. Lariviè­
re, nous allions à Vincennes une fois par an, le lundi 
de Pâques, et nous ne nous en portions pas plus mal.... 
Voulez-vous que je vous dire une chose ? eh bien ! 
vous perdrez la maison, avec ces goûts de courir le 
monde. Oui, la maison est perdue. 

— Pourtant, il était bien convenu que nous ferions 
uu voyage, ose dire Hortense. Souviens-toi, maman, 
tu avais consenti. 

—Peut-être, mais c'était avant la noce. Avant la 
noce, on dit comme ça toutes sortes de bê t i s e s . . . . 
Hein ? Soyons sérieux, maintenant ! 
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Lucien est sorti pour éviter une querelle. Il se sent 
une envie féroce d'étrangler sa belle-mère. Mais, quand 
il rentre, au bout de deux heures, il est tout changé, 
ii parle d'une voix douce à Mme Larivière, avec un 
petit sourire dans le coin des lèvres. 

Le soir, il demande à sa femme : 
—Est-ce que tu connais la Normandie ? 
- Tu sais bien que non, répond Hortense. Je ne 

suis jamais allée qu'au bois de Vincennes. 
Le lendemain, un coup de tonnerre éclate dans la 

boutique de bimbeloterie. Le père de Lucien, le père 
Bérard, comme on le nomme dans le quartier, où ii est 
connu pour un bon vivant menant rondement les af­
faires, vient s'inviter à déjeuner. Au café, il s'écrie : 

—J'apporte un cadeau à nos enfants. 
Et il tire triomphalement deux tickets de chemin 

de fer. 
—Qu'est-ce que c'est que ça ? demande la belle-mère 

d'une voix étranglée. 
—Ça, ce sont deux places de première classe pour 

un voyage circulaire en Normandie.... Hein ? mes 
petits, un mois au grand air I Vous allez revenir frais 
comme des roses. 

Mme Larivière est atterrée. Elle veut protester ; 
mais, au fond, elle ne se soucie pas d'une querelle avec 
le père Béraid, qui a toujours le dernier mot Ce qui 
achève de l'ahurir, c'est que le quincaillier parle de 
mener tout de suite les voyageurs à la gare. Il ne les 
lâchera que lorsqu'il les verra dans le wagon. 

—Cest bien, déclare-t-elle avec une rage sourde, 
enlevez-moi ma fille. J'aime mieux ça, ils ne s'em­
brasseront plus dans la boutique, et je veillerai à 
l'honneur de la maison. 

Enfin, les mariés sont à la gare Saint-Lazare, accom­
pagnés du beau-père, qui a laissé le temps tout juste 
de jeter un peu de linge et quelques vêtements au foni 
d'une malle. Il leur pose sur les joues des baisers 
sonores, en leur recommandant de bien tout regarder, 
pour lui raconter ensuite ce qu'ils auront vu. Ça l'a­
musera. 

Sur le quai du départ Lucien et Hortense se hâtent 
le long du train, cherchant un compartiment vide. Ils 
ont l'heureuse chance d'en trouver un, ils s'y précipi­
tent et s'arrangent déjà pour un tête-à-tête, lorsqu ils 
ont la douleur de voir monter avec eux un monsieur à 
lunettes, qui, aussitôt assis, les regarde d'un air sévère. 
Le train s ébranle ; Hortense, désolée, tourne la tête et 
affecte de regarder le paysage : des larmes montent à 
ses yeux, elle 'ne voit pas seulement les arbres. Lu­
cien cherche un moyen ingénieux de se débarrasser du 
vieux monsieur, et ne trouve que des expédients trop 
énergiques. Un moment, il espère que leur compa­
gnon de route descendra à Mantes ou à Vernon. Vain 
espoir, le monsieur va jusqu'au Havre. Alors, Lucien, 
exaspéré, se décide à prendre la main de sa femme. 
Après tout, ils sont mariés, ils peuvent bien avouer 
leur tendresse. Mais les regards du vieux monsieur 
deviennent de plus en plus sévères, et il est si évident 
qu'il désapprouve absolument cette marque d'affection, 
que la jeune femme, rougissante, retire sa main. Le 
reste du voyage se fuit dans un silence. Heureusement, 
on arrive à Rouen. 

(A suivre.) 

Le'V Compagnie d'Assuranee sur la Yie k Canada. 
S I E G E S O C I A L , M O N T R E A L 

R O B E R T S O N M A C A U L A Y , President. T . B . M A C A U L A Y , Secrétaire. 

Hon. A . W . O O I L V I K , Vice-Président. I B A B . T H A Y E R , Surintendant des Agence». 

G . F . J O H N S T O N , Annulant Surintendant des Agences. 

L'année 1894 a, jusqu'à maintenant, 
été des plus satisfaisante et, avec un zèle 
soutenu de la part de nos agents, elle 
montrera une augmentation suffisante. 
Cela veut dire beaucoup pour la compa­
gnie spécialement si l'on considère la crise 
commerciale qui se fait sentir partout. 
Ce résultat est surtout dû au fait que le 
" SUN " du Canada est devenu tout à fait 
populaire. Sa police sans conditions et 
son habile, prudente direction ont fait 
leur oeuvre. 

U m Auto* Raison. 
Le " S U N " du Canada est la pre­

mière compagnie qui introduisit la police 
sans conditions et ce fait a pendant de 
longues années, été une des principales 

attractions de ses polices. Cette compa 
gnie a, depuis, fait un pas de plus en avant 
et émet des polices non confiscables. Le 
contrat d'assurances d'un porteur de police 
ne peut, d'après ce privilège, être résilié 
aussi longtemps que sa réserve estasse/ 
élevée pour acquitter une prime qui, sans 
qu'il ait besoin de le demander, est payée 
sous forme d'un emprant remboursable en 
tout temps. 

Demandez à nos agents 
De vous expliquer 
Ce system. 

O l F D GERANT DU DEPARTIE NT FRANÇAIS 

. L u V a i i n , POUR LA VILLE 
ST LB DISTRICT DH MONTREAL. 



336 LE REVEIL 

E N C O R E * D E S * A V A N T A G E S I 

93 rames depapier-note, réglé, $ i 25 la rame, 
5 rames pour $5.50. 

V A L E U R R E E L L E $2 L A R A M E . 

130,000 Enveloppes blanches, No 7, 75c le 
mille. Valant $1.00. 

35,000 Enveloppes en papier-toile à 75c le 
mille. Valant $1.50. 

MORTON. PHILLIPS St CIE , 
_ MONTREAL. 

'NorthBritish£ Mercantile' 
CIE D'ASSURANCE CONTRE LE FEU ET SUR LA VIE 

CAPITAL $1*000.000 
FONDS INVESTIS 68,058,710 
FONDS INVB8TI8 EN CANADA 5,200,000 
REVEND ANNUEL 12,800,000 

Directeur-Gérant : -THOMAS DAVIDSON, Ecr. 

DIRECTEURS ORDINAIRES : 
W. W, Ogilvie ; A. MaoNider, Ecr., Banque de Montréal ; Henri 

Barbeau, gérant général Banque d'Epargne de la cité. 

I.a C o m p a g n i e , é t a n t la p l u s for te e t l a p l u * p u i s s a n t e q u i e x i s t e , of fre à ses a s s u r é s 
u n e s é c u r i t é a b s o l u e , e t e n C M d e f e u u n r è g l e m e n t p r o m p t e t l ibéra l . 

Risques contre le Feu et sur la Vie acceptée aux taux les plus modérés. 

B U R E A U PRINCIPAL EN CANADA, 

7 8 S t - F r a n c o i s - X a v i e r , M o n t r e a l . 
- : o : -

G U S T A V E P A U T E U X , 
n u r a o m uu . M«, SU. * I « I » I « B « I I * U S U I 

Imprime par U Compagnie d'Imprlmerlo De-
«•ululer», ot publie par Arlutlde KilUtreaulI 
SU N o . tl rua Saint Uabriol. Montreal. 

BURROUGHS ft BURROUGHS, 
A V O C A T S 

Chambres 613 et 614 Bâtisse de la 
New York Life, 1 1 Place d'Armes, 
Montréal. 

Téléphone 1621 
i:ho«. n. Burroiigh* W Herbert B u r r o u g h s 

A R T H U R G L O B E j N S K Y 
AVOCAT. 

"M. Y.L B." Ch^br., 316 et 317. 

J . A . D R O U I N 
AVOCAT. 

B i t i a n d e l'AstunuMie " N e w York L i f e" Il 
PLACE D'ARM K8, Chauihiu»S1Set 318. 

Telephone «13 . 

BT 
Edifice du Monument National 

Le Seul Théâtre Français à 10c. 

4 REPRESENTATIONS Par Jour 
2.15, 4.00, 8.00, 916 hrs. 

A U T H E A T R E 
CHANSONNETTES, ROMAN8B8, 

DANSES, ACROBATES, 
COMÉDIE K T OPERETTES. 

A U M U S E E 
MERCIER sur son LIT de MORT 

100 Figure de cire, Léon XIII. 
N O U V E A U T É S C H A Ç C B S E M A I N E . 

Entrée du Musée - 10c. 
Entrée du Théâtre - 1 0 a 
Sièges réservées, 6a ext. 
if Le Musée sera ouvert le D I K A N C B K 

de 1 heure à 10 heures du soir. 

J A C Q . V A N P O U C K E 
PROrBSSKCB D E 

Clarinette et de Solfège, 
2 2 1 - R U E C R A I Q - 2 t l 

III i\ s ï l J ï l l i l 

POOR RELIER Lh8 FA8010ULE8 

" NAPOLÉON " 

l eur . fascicules f e r s l e s t bien de venir voir nn 
échantillon do cotre relieur* k no» bureaux, ou 
demander notre agent qui Irait le leur moalrer. 

JOHN LOVELL A FIL» 


